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Cabinet du préfet

Arrêté No 22lCABl944
Réglementant temporairement l'acquisition et l'utilisation des artifices de

divertissement à usage privé et des articles pyrotechniques
dans le département de la Vendée

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de I'Ordre national du Mérite,

Vu la directive ZOl3lZglUE du 12 juin 2013 relative à la mise à disposition sur le marché des articles
pyrotechniques;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment les articles L. 122-1, L 131-4 et suivants;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 1.221.H et 1.22151 ;

Vu le code pénâl et notamment son article 322-11-1 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment l'article 1.21'l-2 et suivants;

Vu le décret n' 2OO+374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'orgânisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements;

Vu le décret n" 201H55 du 4 mai 2010 modifié relatif à la mise sur le marché et au contrôle des
produits explosifs;

Vu le décret n" 201G580 du 31 mai 2010 modifié relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des
ârtifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre;

vu le décret n" 2015-799 du lerjuillet 2015 modifié relatif aux produits et équiPements à risques;

Vu le décret du Président de la République du 3 novembre ?O21 portaû nomination de Monsieur
Gérard GAVORY en qualité de préfet de la Vendée ;

vu l'arrêté du 31 mai 201O modifié pris en aPPlication des articles 3,4,5 et 6 du décret n'2o1G580;

Considérant que l'utilisation des artifices de divertissement impose des précautions Pârticulières ;

Considérant les nuisances sonores occasionnées par l'utilisation de ces artifices;

Cônsidérant les dangers, les accidents et les atteintes Sraves aux Personnes et aux biens qui résultent
chaque année de l'uiilisation inconsidérée des artifices de divertissement, Perticulièrement 5ur la voie
publique et dans les lieux de rassemblement ;
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Considérânt l'emploi de ces artifices par des mânifestants à l'occasion de regroupements festifs
spontânés organisées sur la voie publique à l'issue de matchs du Mondial de football organisé au Qatar ;

Considérant les troubles issus de l'utilisation d'artifices de divertissement lors de rassemblements
spontanés le 6 décembre 2022 à l'issue du match de l'équipe du Maroc sur la Place Napoléon à La
Roche-sur-Yon,; que ces troubles se sont répétés le samedi 10 décembre 2022, à l'issue d'un nouveau
match de I'équipe du Maroc, par des tirs de nombreux artifices qui, pour certains, ont atterri dans la
foule ;

Considérant les prochains matchs du Mondial de Football, notamment le mêtch France - Maroc prévu
le't4; qu'au regard de la forte médiatisation de cet événement et selon les informations recueillies, de
nouvelles manifestations spontanées de supporters des équipes sont prévisibles;

Considérant que les matchs organisés dans le cadre du Mondial de Footbel perdurent jusqu'au 18
décembre 2022 inclus ;

Considérant que les risques de troubles à la tranquillité et à l'ordre public provoqués par l'emploi de
ces artifices sont également importants à l'occasion des fêtes de fin d'année;

Considérânt que face à ces risques, il convient d'assurer la sécurité des personnes et des biens par des
mesures adaptées à la gravité de la menâce;

Arrête

Article ler :

La cession, à titre onéreux ou non, et l'utilisation de toutes câtégories d'artifices de divertissement, y
compris les pétards et les articles pyrotechniques sont interdits aux particuliers sur l'ensemble du
département de la Vendée :

. du mardi 13 décembre à 20h0O au lundi 2janvier 2023 à O0h00

Article 2 :

Durant cette période, le port, le transport et le stockâBe des artifices de divertissement et articles
pyrotechniques sont interdits aux particuliers.

Article 3 :

En dérogation à l'article 2, les personnes justifiant d'une utilisation des artifices de divertissement et
articles pyrotechniques à des fins professionnelles ou pour une collectivité territoriale, titulaires du
certificat de qualification et de l'a8rément préfectoral prévus aux articles 5 et 6 du décret n'201G580
du 31 mai 2O'lO, peuvent transporter et utiliser l'ensemble des catégories des artifices de divertissement
et articles pyrotechniques.

Article 4 :

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 5 :

L'arrêté sera publié au recueil des ectes administratifs et consultable sur le site internet de la
préfecture. ll fera l'objet d'une communication dans la presse et sur les réseaux sociaux de la
préfecture. ll serâ également relayé par les communes.
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Article 6 :

Conformément aux ârticles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès de mes services, soit d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La

juridiction administrative peut âussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

l'adresse https://www.telerecou L§lLr.

Article 7 :

Le sous-préfet. directeur de cabinet du préfet de Vendée, les sous-préfets d'arrondissement, le colonel
commandant le groupement départemental de gendarmerie et le directeur départemental de la

sécurité publique, les maires des communes du déPartement sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à La Roche-sur-Yon, le l2 décembre 2022

29 rue Delille
85922 La Rochesur-Yon Cedex I
Té1. : 02 51 36 70 85 - Mail : prefecture@vendee.Eouv fr
www.vendee.gouv.fr

Le préfet,

Gérard GAVORY



Ég"lh;

Arrêté N" 2022 I CAB 1946
Réglementant temporairement le transport de carburants et l'achat de gaz

inflammable dans le département de la Vendée

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2214-4 etL.22151 :

Vu le code pénal et notamment son article 322-11-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment l'article L.'122-1 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment l'ârticle L. 211-2 et suivants;

Vu le décret n" 2OO4-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à lbrganisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et dépêrtements;

Vu le décret du Président de la République du 3 novembre 202'1 portânt nominâtion de Monsieur
Gérard GAVORY en qualité de préfut de la Vendée ;

Considérânt les rassemblements à caractères festifs sur la voie publique constatés à l'occasion des
matchs de football organisés dâns le cadre du Mondial de Footbal 2022 prévu jusqu'au 18 décembre
2022; que ces rassemblements spontanés populaires sont susceptibles de générer des troubles à l'ordre
et à la tranquillité publics;
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Considérant la période de la fête de fin d'année et plus particulièrement la nuit du 31 décembre 2022
au ler janvier 2022 est susceptible de donner lieu à des débordements et dégradations pouvant
troubler l'ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant porter atteinte à la sécurité et aux
biens de nos concitoyens ;

Considérant que l'un des moyens pour commettre des incendies ou des tentatives d'incendies
volontaires, consiste à utiliser à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants, combustibles domestiques et gaz inflammable et qu'il convient, de ce fâit d'en restreindre
les conditions de distribution, d'achat et de vente à emporter ;

Considérant la nécessité d'assurer, dans ces circonstances. la sécurité des personnes et des biens par
des mesures adaptées à la gravité de la menace ;



Arrête

Article 1er:

Le transport de tout carburant au moyen de récipients de types jerricans, cubitainers, bidons, flacons
sont interdits sur l'ensemble du département de la Vendée, à l'exception des produits spécifiquement
destinés à l'alimentation d'appareils de chauffage individuels :

. du mardi 13 d écembre 2O?2 à 20hoo au lundi 2janvier 2023 à Oohoo

Les détaillants, gérants et exploitants de stations services, notamment de celles qui disposent
d'appareils automatisés permettant la distribution de carburants, devront s'assurer de l'information de
leur clientèle et du respect de cette prescription.

Les clients en seront informés par voie d'affichage.

Article 2 :

A compter du mardi .13 décembre 2022 à 20hOO jusqu'au lundi 2 janvier 2023 à 00hO0, la vente de
bouteilles de gaz est limitée à une unité par client.

Article 3 :

Par dérogation à I'article 1"'du présent arrêté, cette interdiction ne s'applique pas âux entreprises,
collectivités et personnels de secours dans le cadre de leur activité professionnelle.

Article 4 :

Toute inftaction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 5 :

llarrêté sera publié au recueil des actes administrâtifs et consultable sur le site internet de la

préfecture. ll fera lbbjet d'une communication dans la presse et sur les réseaux sociaux de la préfecture.
ll sera également relayé par publication des communes.

Article 6 :

Conformément âux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès de mes services, soit d'un recours contentieux devant
le tribunal âdministratif de Nântes dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La
juridiction administrative peut âussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

l'ad resse https://www.telerecours.f r

Article 7 :

Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de Vendée, les souÿpréfets d'arrondissement, le colonel
commandant le groupement départemental de gendarmerie et le directeur départemental de la

sécurité publique, les maires des communes du département sont char8és, chacun en ce qui le
concerne, de lêxécution du présent ârrêté.

Fait à La Roche-surYon, le 12 décembre 2022 Le préfet,

Gérard GAVoRY
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